
N° interne : 8222 Conseil du mardi 27 mars 2001 à 18 h 00

N° définitif : 2001-6459

ANNEXES

PROLONGEMENT DU COLLECTEUR DE LA PLAINE DE L’EST

AVENANT N° 1 AU MARCHE N° 000891 S EN DATE DU 13 JUIN 2000

Entre :

La communauté urbaine de Lyon, représentée par monsieur Raymond BARRE, son président, en vertu de la
délibération en date du 26 mars  2001,

d’une part,

et l’entreprise BEC frères, 34, rue Ampère - BP 40 - 69682 Chassieu CEDEX, représentée par Monsieur
, dûment habilité et agissant en qualité de                       ,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1 :
A la suite de l’arrêt des travaux, objet du marché, le montant du marché est ramené à 7 595 376,96 F HT, selon
le détail suivant :

- montant des travaux 6 781 370,96 F HT
- barrières chantiers propres  77 406,00 F HT
- indemnité pour ajournement 146 600,00 F HT
- indemnité définitive pour diminution de la masse d’ouvrage 290 000,00 F HT
- indemnité définitive pour diminution du montant du marché 300 000,00 F HT

Article 2 :
Les prix figurant au bordereau complémentaire des prix n° 1 sont introduits au marché.

Article 3 :
Il n’est dérogé en rien aux autres clauses du marché.

Fait à Lyon le

Pour le Président de la Pour l’entreprise
communauté urbaine de Lyon,
le Vice-Président délégué 
chargé de l’assainissement

Bruno POLGA


